
Compléments en date du 14/09/2025 - Dossier n°2025-ARA-6055 - Boisement de
1,7 ha à Venas (03)

Bonjour, merci pour votre réponse. 

Merci de trouver ci-dessous les réponses a vos interrogations.

Cordialement,

E. BENSE

Le 2025-09-04 15:48, Autorite-environnementale – DREAL 
Auvergne-Rhône-Alpes/CIDDAE/AE  a écrit  :

Monsieur,

Vous avez déposé une demande d'examen au cas par cas pour la réalisation 
d'un boisement d'essences expérimentales sur de terres agricoles d'une 
superficie de 1,7 hectares sur la commune de Venas (03).

Ce dossier a été reçu à la DREAL le 30 Août 2025 mais ne peut être 
considéré comme complet à ce jour.

Aussi, afin que votre demande puisse être instruite, je vous demande de 
bien vouloir envoyer les compléments suivants :

• quelle est la période envisagée pour les travaux ?

→ EB/ Nous aimerions planter en fin d'hiver/debut printemps 2026.

• quelle est la nature des travaux prévus pour les plantations ?

→ EB/ Nous suivons les recommendations du CRPF, qui preconisent
un labour en bandes. La plantation sera realise par un professionnel
du metier.

• Parmi les 2 propositions de plantation, quel schéma est retenu et sur 
quels éléments ?

→ EB/ Il s'agit de l'option 2, plus chere mais recommendee par le 
CRPF pour tester la resistance de certaines especes au 
rechauffement climatique. 



Vous êtes également libre de joindre tout autre élément d'information que 
vous jugeriez utile à la bonne compréhension de votre projet. 

Afin que votre demande puisse être instruite, je vous remercie de 
transmettre votre dossier avec l'ensemble des compléments, par retour de 
mail à l'adresse ci-dessus (ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr).

Le délai d'instruction de 35 jours prévu pour vous informer de la nécessité 
ou non de réaliser une étude d'impact/évaluation environnementale ne 
commencera qu'à compter de la réception par mon service du dossier 
complet.

Le pôle AE
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